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Pour vous connecter à votre espace personnel TMS Pros :

- Ouvrez votre navigateur Internet et 
   saisissez l’adresse https://ameli.tmspros.fr/

- Saisissez vos identifiant et mot de passe 1  communiqués par la Carsat 
   Hauts-de-France et cliquez sur le bouton « Me connecter » 2

 TUTORIEL - SE CONNECTER ET UTILISER SON ESPACE PERSONNEL TMS PROS ÉTAPE 1 - VOUS CONNECTER À VOTRE ESPACE PERSONNEL TMS PROS

Vous connecter à votre
espace personnel TMS PROS1
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https://ameli.tmspros.fr/
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- Vous êtes connecté à votre espace personnel TMS Pros et vous êtes 
   sur votre page d’accueil

- Dans le bandeau supérieur de la page, différentes rubriques sont 
proposées :
º Mon parcours : accès aux 4 étapes de votre parcours TMS Pros
º Mon profil : accès aux données administratives de votre établissement
º Mes pièces jointes : emplacement de tous les documents fournis 

durant votre parcours
º Documentation : accès à divers documents mis à disposition
º Actualités : informations récentes en lien avec la prévention des 

risques professionnels, la prévention des TMS, le programme TMS 
Pros…

º Besoin d’aide : questions/réponses

ÉTAPE 1 - VOUS CONNECTER À VOTRE ESPACE PERSONNEL TMS PROS



5ÉTAPE 2 - VALIDER OU METTRE À JOUR VOS INFORMATIONS ADMINISTRATIVESÉTAPE 1 - VOUS CONNECTER À VOTRE ESPACE PERSONNEL TMS PROS

Avant de pouvoir accéder à votre parcours, vous devez compléter votre 
profil.

Pour compléter votre profil :

- Cliquez sur l’onglet « Mon profil »

- Complétez les champs demandés, en veillant à renseigner à minima les 
champs obligatoires marqués d’un astérisque (*).

- Une fois les rubriques 
renseignées, n’oubliez 
pas de cliquer sur le 
bouton « Valider mon 
profil » en bas de page

Valider ou mettre à jour vos informations 
administratives2



6 ÉTAPE 3 - RENSEIGNER VOTRE PARCOURS TMS PROS

- Si tous les champs obligatoires ne sont pas renseignés, le bouton
   « Poursuivre mon parcours » de la page d’accueil ne sera pas activé.

Pour renseigner votre parcours :

- Cliquez sur l’onglet « Mon parcours » 1

- Le profil étant validé, vous pouvez accéder à votre parcours. À tout 
moment, vous pouvez regagner votre page d’accueil en cliquant sur le 
logo TMS Pros 2

Renseigner votre parcours TMS PROS3
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7ÉTAPE 3 - RENSEIGNER VOTRE PARCOURS TMS PROS ÉTAPE 3 - RENSEIGNER VOTRE PARCOURS TMS PROS

- Une fois la page affichée, choisissez l’étape qui vous intéresse 3

- Dans l’étape choisie, répondez aux questions et joignez les livrables 
attendus 4

- N’oubliez pas de sauvegarder en appuyant sur le bouton « Enregistrer » 
en bas de page 5
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8 ÉTAPE 4 - VOUS DÉCONNECTER DE VOTRE ESPACE PERSONNEL TMS PROS

Si toutes les questions d’une étape du parcours sont renseignées, 
votre préventeur Carsat sera alerté par mail. En fonction de l’étude des 
réponses apportées et livrables fournis, il sera amené à valider l’étape 
ou à vous recontacter.

Il n’est pas indispensable d’attendre la validation d’une étape pour 
compléter les suivantes.

Pour vous déconnecter :

- Cliquez sur le bouton « Déconnexion » en haut à droite dans la barre de 
   menu. 

Vous déconnecter de votre
espace personnel TMS PROS4



9ÉTAPE 4 - VOUS DÉCONNECTER DE VOTRE ESPACE PERSONNEL TMS PROS

?
J’ai renseigné mon identifiant et mon mot de passe mais après avoir cliqué 
sur « Me connecter », le message d’erreur suivant apparaît à l’écran : 

Je ne parviens pas à me connecter, que faire ?

Dans un premier temps, il est nécessaire de vider le cache du navigateur 
Internet.

- Si vous utilisez le navigateur Mozilla Firefox, dans le menu « Outils » 1  
en haut à droite, choisissez « Paramètres » 2  :

Foire aux questions5
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ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS
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Puis cliquez sur « vie privée et sécurité » 3  et choisissez « cookies 
et données de sites » 4  puis cliquez sur « Effacer les données » 5  :

Une fenêtre s’ouvre, cliquez alors sur le bouton « Effacer » 6 .

3 4
5

6

ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS
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Une fenêtre s’ouvre, choisissez une période 3  puis veillez à ce que 
tous les items soient cochés 4  et cliquez sur « Effacer les données » 

5  :

ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS

- Si vous utilisez le navigateur Google Chrome, dans le menu « Outils » 1  
en haut à droite, choisissez « Effacer les données de navigation  » 2  :

1
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Tentez de vous reconnecter à votre espace personnel TMS Pros. En cas 
de nouveau message d’erreur, envoyez un mail à l’adresse tmspros@
carsat-nordpicardie.fr en précisant le nom et le numéro de SIRET de 
votre établissement, vos coordonnées et en joignant une copie d’écran. 
Ces informations seront alors transmises aux informaticiens de la Caisse 
Nationale d’Assurance Maladie qui reprendront contact avec vous.

?
Dans un premier temps, cliquez sur « Mot de passe oublié » 1  de la 
page principale. Vous serez redirigé vers une autre page Internet où vous 
devrez indiquer votre identifiant ou votre adresse mail 2 .

Vous recevrez un mail sur l’adresse indiquée, attestant d’une demande 
de modification de mot de passe. Cliquez sur le lien Internet 3  contenu 
dans le mail pour vous permettre de créer un nouveau mot de passe.

J’ai oublié mon mot de passe, comment faire ?

ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS

21
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mailto:tmspros@carsat-nordpicardie.fr
mailto:tmspros@carsat-nordpicardie.fr
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Une nouvelle page Internet s’ouvre, vous demandant de créer un nouveau 
mot de passe.

?

?

• Le chef d’établissement se souvient du mot de passe
Il pourra vous communiquer les identifiant et mot de passe pour vous 
connecter à votre espace personnel TMS Pros. En vous rendant sur la 
page « Mon profil », vous pourrez remplacer l’adresse mail indiquée par la 
vôtre. Vous serez alors destinataire des messages permettant de modifier 
le mot de passe.

• Le chef d’établissement ne se souvient pas du mot de passe
Vous pourrez utiliser la procédure décrite ci-dessus « J’ai oublié mon mot 
de passe, comment faire ? » en indiquant son adresse mail. Il sera alors 
destinataire des messages permettant de modifier le mot de passe.

La personne en charge de l’espace personnel TMS 
Pros a quitté l’établissement et je ne connais pas le 
mot de passe, que faire ?

Les adresses mails du chef d’établissement et celle 
de la personne en charge de l’espace personnel TMS 
Pros ont changé, que dois-je faire ?

ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS

Envoyez-nous un mail à l’adresse tmspros@carsat-nordpicardie.fr en 
nous indiquant le nom et le numéro de SIRET de votre établissement ainsi 
que vos coordonnées. Nous ferons le nécessaire pour modifier l’adresse 
mail indiquée en la remplaçant par la vôtre et vous fournir un nouveau de 
passe.

ÉTAPE 5 - FOIRE AUX QUESTIONS

http://tmspros@carsat-nordpicardie.fr


Carsat Hauts-de-France
Direction de la Santé au Travail
et des Risques Professionnels

11 allée Vauban
59662 VILLENEUVE D’ASCQ cedex

www.carsat-hdf.fr

@CarsatHdF
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https://twitter.com/carsathdf
https://www.linkedin.com/company/carsat-hauts-de-france/mycompany/

